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CONCOURS POUR LE MUSÖE DES BEAUX-ARTS DE LA CHAUX-DE-FONDS
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Plan de Situation. — 1 : 2500.
Coupe sur le Hall. — 1 : 400.
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1er prix :

Projet « Saint-Georges »,

de MM. C. L'Eplattenier et

R. Chapallaz.

Coupe sur Taxe du jardin. — 1 : 400.

e) Une partie du projet, attenant ou no^^^^ment principal,
devra etre etudiee specialement au polS de vue esthetique,
pour faire fond ä la rue du Casf||, en presenfgät un motif d'ar-
chitecture propre ä indiquer l'entree des Musees.

Une somme de 7000 francs etait mise ä la disposition du

jury, pour recompenser selon leurs merites les projets presen-
tes. ou pour les acheter. Le nombre des projets ä primer n'etait
pas- fixe, mais laisse ä l'appreciation du jury. Un concurrent
ne pouvait obtenir plus d'un prix, quel que fut le nombre
des projets presentes. par lui.

Rapport du Jury:
Le jury s'est reuni les 28 et 29 aoüt ä la Chaux-de-Fonds

pour examiner les projets. Tous les membres du jury sont
presents. M. Hoffmann, Conseiller communal, est designe

comme prcsident; M. Thevenaz, arch., fonctionne comme
rapporteur. Le jury constate que les projets ont ete remis
dans les dclais fixes.

Les projets numerotes de 1 ä 13, portent les devises suivantes
N° 1, « Simplicitö ». N° 2, « Saint-Georges ». N° 3, « La Col-

line ». N° 4, « Lumiöre ». N° 5, « Verdure ». N° 6, « Ne Quid
Nimis ». N° 7, M. D. B. A.». N° 8, « La Chaux-de-Fonds ».

N° 9, « Ide ». N° 10, « Garte ». N° 11, « Parc et Musöe ». N° 12,
« Atmos ». N° 13, « Leopold-Robert».

Aprös une ötude sur place du terrain et apres un premier
examen des projets, le jury döcide de proceder ä deux tours
d'elimination et elimine au premier tour pour insufilsance le
N°9.

Sont ölimines au deuxieme tour, pour etude insuffisante les

projets N° 10 et N° 12.

Restent en presence dix projets sur lesquels le jury porte
les critiques suivantes :

N° 2, « Saint-Georges ». Tres bon projet: l'implantation du
bätiment est bonne : toutefois l'entröe du parc n'est pas assez
accentuee. Le terrain restant disponible derriere le Musee est
habilement utilise en jardin se composant bien avec le parc.
Les plans sont simples et bien etudies ; cependant les W.C. ä
l'entree sont inadmissibles ; l'escalier principal echappe mal
et serait ä modifier. La salle des gravures est mal placee. Son
eclairage est mauvais. L'architecture est sobre, harmonieuse
et bien dans le caractere d'un musee de cette importance.

(A suivre.)

Le canal alsacien entre Bäle et Strasbourg et
la regularisation du Rhin sur ce secteur1.

M. KUPFERSCHMID, ancien ingenieur en chef
du «Wasserbauamt», ä Carl3ruhe.

par

Le 10 mai 1922 a ete conclu ä Strasbourg entre les delö-
gations allemande, frangaise et suisse un aecord dont le texte
est reproduit ä la page 167 du Bulletin technique du 8 juillet
1922.

Le möme jour, la Commission Centrale pour la navigation
du Rhin, aprös avoir pris connaissance de l'accord ci-dessus,
adopta la rösolution reproduite et illustree cfun croquis, ä
la page 166 du möme numero du Bulletin technique.

La question du canal a donc, en ce qui concerne la
navigation regu une Solution au sujet du trongon amont, du bief
de Kembs ; cette Solution n'est pas encore definitive, puis-
qu'il reste ä determiner si le remous s'etendra jusqu'ä l'erh-
bouchure de la Birse, ou s'arrötera ä la frontiöre frangaise.
On ne saura si cette Solution doit servir d'exemple pour les

1 Traduclion d'un artiele paru dans les N°" des 8 st 15 septernbre de la
revud allemande Der Rhein.
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7 autres biefs que quand on aura vu ce que donneront les
conditions imposees par la Commission Centrale pour la
premiere chute.

Parmi ces conditions, les paragraphes 1 ä 11 de la resolu-
tion du 16 decembre 1922I se rappoKtent auraconditions
techniques d'etablissement des ouvrages, et representent donc le
resultat des deliberations de la sous-comjäiBsion technique
tandis que le paragraphe 12 devait etre ajoute, par la seance
pleniere de la Commission CentralfeScomme « clause administrative

».

Les premiers des 11 paragraphes du debut, malgre tout le
soin minutieux avec lequel la sous-commission a travaille,
ne donnent pas toute satisfaction.

On ne peut se defendre d'une certaine apprehension lors-
qu'on considere la surelevation enorme du plan d'eau au-
dessus du terrain naturel et qu'on songe qu'une navigation
comme celle du Rhin ne sera, malgre tout, ni aussi aisee ni
aussi süre dans le canal que dans le chenal du fleuve qui est
sensiblement plus large. II faut encore ajouter qu'il n'existe
pas d'installation de dimensions comparables qui pourraient
servir d'exemple et que les dispositions adoptees sur des

points importants ne peuvent s'appuyer que sur des
considerations theoriques et non sur des experiences : on peut
donc craindre que les resultats ne correspondent pas tout ä

fait aux previsions, particulierement en ce qui concerne la
grandeur, les dispositions en plan et la capacite de trafic de
la grande ecluse, les dimensions et la Situation des bassins
de virage, la longueur des garages äjfjfamont des ecluses.
Mais il faut se garder de critiquer les 11 points parce que
les plans correspondants au projet modifie ne sont pas encore
publies ; de plus on doit observer que ce sont lä les resultats
d'un compromis qui, ä grand'peini|||if|(H|§ssi ä rapprocher des
conceptions differentes et möme en partie opposees.

Les circonstances concernant le paragraphe 12 sont
differentes. II faut remarquer que, malgre que le paragraphe 1

de la resolution2 du 16 decembre 1921 etablisse que la France
est pröte ä accepter les conditions enoncees, donc aussi le
paragraphe 12 pour la section Huningue-Kembs, le paragraphe

12 emploie les termes Ig« La France entend«... Cette
phrase n'exprime donc ni une Obligation, ni un engagement,
mais une simple declaration subjective de la France, qui peut
la reprendre ä tout moment. Que la France le fera le cas
echeant, il n'en faut pas douter, ä voir la maniere dont eile
a dejä tourne le traite de Versailles. Et möme avec une inter-
pretation plus serree de cette clause, on pourrait encore se
demander si on a bien atteint le but que se proposait evi-
demment la Commission Centrale du Rhin. Certainement, la
France ne prölövera pas de taxes, ne combattra pas le droit
de regard de la Commission Centrale sur le Canal, et main-
tiendra ce canal dans l'etat de navigabilite, qu'elle estimera
necessaire et conforme ä ses interets. Mais pour le reste, on
peut admettre, d'aprös l'experience acquise jusqu'icfcqu'elle
ne fera que ce qu'elle voudra, dös que ses interets l'exigeront.
La France qui n'a aucun interet ä voir se developper un
grand trafic rhönan de Rotterdam et Ruhrort vers la Suisse,
le Haut Pays de Bade et le lac de Constance, redoute au
contraire la concurrence pour ses plans de navigation qui ae
resument en ces mots : Rhin-Rhöne et Marseille-Genöve-lac
de Constance.

En ce qui concerne le paragraphe II de la Convention du
10 mai 1922 sur la regularisation du Rhin entre Strasbourg et
Bäle il faut reconnaltre que la Suisse, sous la conduite du
conseiller national Gelpke, qui estime que les ecluses sont des

1 Bulletin technique du 21 janvier 1922, page 22.
* Bulletin technique du 21 janvier 1922, page 22.

obstacles pour la navigation, s'oppose au canal lateral stuf
la rive gauche, et reclame une regularisation du chenal sur
le modele de celle executee entre Sonderheim et Strasbourg.
II est inadmissible que la Suisse ait pu croire qu'elle tien-
drait en echec le projet francais de canal sur la riv# gauche
avec le projet d'une teile regularisation ; on ne pouvait guere
douter que la France ne renoncerait ä aucun des droits qui
lui etaient conferes par le traite de Versailles. La regularisation

projetee ne pouvait donc ötre consideree que comme
un amenagement provisoire destine a ötre remplaee par le
canal, ä mesure que celui-ci serait construit bief par bief.
Apres achevement du canal, le chenal ne resterait utiüsable
ä la remonte que pour un etat limnimetrique correspondant
ä un debitiSiffisant ä la fois pour l'alimentation du canal
(jusqu'ä 800m3/seconde)et Fecoulement dans le lit du fleuve
d'une quantite d'eau süffisante pour la nivagation (au minimum

500 ä 600 m3/sec.) c'est-ä-dire pour les hautes eaux.
D'autres considerations ont du intervenir, qu'on ne connait
pas encore exactement.

Parmi celles-ci a du influer la supposition que le canal
s'il est execute, ne le sera qu'apres de longues annees, et que
donc on ne peut attendre jusque lä sans ameliorer le chenal
du Rhin, si on ne veut risquer d'aneantir la navigation sur
Bäle et mettre en danger les gros capitaux suisses dans cette
affaire.

Pour det«ßainer le cours des negociations posees par la
proposition suisse, rappelons ici qu'un projet pour la
regularisation de toute la section Strasbourg-Bäle avait ete presente
au printemps 1921 par la delegation suisse ä la sous-Commis-
sion (commission technique) creee pour examiner le projet
frangais ; la dehberaHn aboutit ä cette conclusion qu'on ne
pouvait encore se pr&nncer definitivement sur le projet, mais
qu'on proposerait ä la Commission Centrale d'aecorder
l'execution sur un secteur d'essai. Un rapport redige sur ces bases
fut presente ä la Commission Centrale ; ä sa suite, les delibe-
rations au sein de la Commission centrale, aboutirent ä l'ac-
cord du 10 mai 1922.

L'accord de principe pour l'execution de la regularisation
y est donne sous reserve que les plans en soient presentes ä
la Commission Centrale du Rhin ; on ne parle plus ici d'un
secteur d'essai.

Depuis ce temps. d'apres une communication du bureau
officiel de la Presse, le service badois des eaux a entrepris,
sur la demande du Gouvernement federal et aux frais de la
Suisse, la confection des plans d'exöcution d'une regularisation

sur tout le secteur Bäle-Strasbourg. Ce travail s'aecom-
plit actuellement.

L'Allemagne a ainsi abandonne le plan qu'avant la guerre
eile estimait le meilleur au point de vue technique et
economique, pour faire du fleuve en amont de Strasbourg une
grande voie navigable. Une des raisons doit en ötre trouvöe
dans le souci qu'a l'Allemagne de se conserver Penergie du
Rhin superieur en amont de Bäle, en consideration du
paragraphe 2 de l'article 358, du traitö de Versailles.

Que ce souci soit justifie ou non, nous ne le discuterons pas
ici. Mais si on se souvient que la Commission Centrale dont
dopend pourtant la captation de cette energie (Art. 358, § 2)
n'a encore fait aucune proposition concernant l'extension de
sa compötence en amont de Bäle jusqu'au lac de Constance,
on est surpris que l'Allemagne renonce ä ses opiniöns pour
approuver la regularisation, ä moins que ce ne soit sur un
secteur d'essai, et que bien loin de refuser carröment de par-
tieiper aux frais d'etablissement eile se declare pröte ä prendre

en charge, avec la France, l'entretien des ouvrages de
rögularisation. II semble qu'on doive voir dans cette attitude



284 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

des avances tres marquees, ä la Suisse, möme au cas oü ce

pays se serait engage ä ne pas se prevaloir vis-ä-vis de

l'Allemagne des droits qui lui sont formellement reconnus par le

paragraphe 2 de l'article 358 du traite de Versailles, enga-

gement dont on n'a pourtant pas encore entendu parier.
' Au point de vue technique, il apparait comme etabli que

le Rhin entre Strasbourg et Bäle se compose de deux por-
tions hydrographiquement differentes.

Le secteur amont — jusqu'au dessous de Brisach —• est

le siöge d'une erosion active avec charriage de grosses quantites

de graviers ; dans le secteur aval, ces charriages se depo-

sent et exhaussent en certains points le plafond du fleuve.

L'approfondissement du fleuve n'est pas desirable dans le

premier secteur, ä cause de I'abaissement du plan des eaux
souterraines qu'il occasionnerait: au contraire, dans le second,

il comblerait les voeux des riverains qui craignent les crues

et l'inondation permanente de leurs terrains. II est clair,
qu'avant de fixer, par la regularisation, un etat du chenal

qui durera au moins des dizaines d'annees, il ne faut pas
consulter exclusivement les interets des navigateurs, mais

bien aussi ceux des riverains ; il en resulte que, si on veut
regulariser le secteur amont on ne pourra y reussir qu'en
maintenant le lit du fleuve ä la cote actuelle, c'est-ä-dire en fixant
le plafond au moyen de seuils de fond ; sur le secteur aval

il faut au contraire avoir en vue un approfondissement du
chenal. Si donc on amenage le secteur amont avec des seuils

de fond, Ferosion cessera et avec eile le charriage des

graviers. Dans le secteur aval, le fleuve n'aura donc plus ä trans-

porter les graviers venant du secteur amont; sa force erosive

augmentera, et il s'en suivra un approfondissement du lit
du fleuve qu'on devra arröter par 1'etablissement de seuils

de fond, seulement au moment oü eile aura atteint le degre

desire par les riverains. — Les conditions sont donc nette-

ment differentes pour les deux secteurs, et, d'un essai qui
reussirait sur une des portions, on ne pourrait tirer aucune pre-
vision pour l'autre portion. Si on voulait faire deux essais,

¦—• l'un sur le secteur amont, l'autre sur le secteur aval — les

resultats ne seraient pas concluants, puisque les conditions

se trouveraient changees par l'influence des secteurs non

amenages.
La regularisation sur un secteur d'essai qui a ete accordee

ne prouverait donc rien et devrait selon toutes les previsions
conduire aux erreurs les plus fatales. On peut difficilement
admettre que les deiegues allemands aient ignore ces faits.

On a donc agi pour des motifs politiques plutöt que pour
des motifs techniques. La participation aux depenses de

rögularisation a ete consentie sans qu'on se soit assure de sa

röussite technique et sans qu'on ait estime, möme approxi-
mativement, le montant des charges financiöres qu'on s'im-

posait. L'Allemagne est particuliörement mal placöe pour
s'aquitter des charges financiöres qu'elle a consenties. II ne

faut pas songer ä une Solution, möme si on ne tient pas compte
de la banqueroute actuelle du Reich et des Etats, tant que
les obligations crööes par le paiement des reparations sub-

sisteront. De plus chaque concession de cet ordre doit öveiller
l'idöe que l'Allemagne est encore en possession de richesses

disponibles qu'elle veut garder injustement, au prejudice de

l'Entente et particuliörement de la France. Dans ces cir-

constances, on ne comprend pas pourquoi ä Strasbourg, il
n'a pas ete declare publiquement qu'on n'aeeepterait aucune
des charges inhörentes ä la rögularisation. La dignite de

l'Allemagne n'en aurait pas ete atteinte, et on n'aurait pas eveillö

en Suisse de fausses espörances.

Profitons de cette circonstance pour dire qu'il est temps
de repousser enfin, une bonne fois, tous les grands projets de

voies navigables, dont la mise en ceuvre ne pouvait progresser,
faute des moyens suffisants, dans la brillante Situation poli-
tique et economique de l'Allemagne d'avant-guerre, et qui

mjjBMtiori, ne doit pas ötre attendue maintenant, ni dans un
avenir rapproche. L'Allemagne doit les repousser, jusqu'ä ce

qu'elle ait remis en etat sa Situation economique bouleversee
et qu'elle ait rempli les obligations dues par le traite de
Versailles. Ces projets dont les devis se cKiffrent par milliards —
par billions •—¦ doivent infirmer nos assertions sur la triste
Situation de l'Allemagne, et, sans aucun doute, la maniere

|||i|pante qu'on a eue de les publier, nous a fait un mal enorme
et ä peine reparable.

On pourrait dire contre cette assertion que la Situation
est differente pour le cours superieur du Rhin et que
l'Allemagne, pour retablir et renforcer sa Situation economique a
besoin, le plus rapidement possible, d'un amenagement de
la voie navigable rhenane, jusqu'au lac de Constance. On

peut repondre que la mise en etat de navigabilite du Rhin,
seulement jusqu'ä Bäle, ne procure d'avantages qu'ä la Suisse.

En effet, dans les pourparlers anterieurs avec la Suisse sur
cette question, le pays de Bade, s'en est toujours tenu ä

cette alternative : ou navigabilite jusqu'au lac de Constance,
ou pas jde navigabilite en amont de Strasbourg.

L'amenagement du Rhin de Bäle jusqu'au lac de

Constance, ne peut pas s'envisager sans l'amenagement simultane
des forces hydraüliques du fleuve, et ä ce point de vue les

previsions sont actuellement, aussi bien en Suisse qu'en Alle-

magne, pires que jamais ; elles ne s'amelioreront pas avant
que la Situation economique de toute l'Europe ait pris un
nouvel essor. Mais d'ici lä, s'ecouleront de longues annees,
peut-etre de longs siöcles. Preparer des projets pour un avenir

aussi lointain, ne correspond, en realite, ä aueun but, et

tout ce qu'on pourra faire dans ce sens, ne represente qu'une
perte de travail, de temps et d'argent.

En ce qui concerne la regularisation entre Strasbourg et Bäle,
on peut encore dire qu'il aurait mieux valu que l'Allemagne
votät contre, au sein de la Commission Centrale, ou bien,
autant que cela ne s'opposait pas ä ses interöts politiques.
qu'elle refusät dös l'abord et nettement, toute collaboration
finaneiöre. II eüt ete possible alors de repousser ä juste titre,
et sans provoquer le mecontentement de la Suisse, la demande
faite par celle-ci au pays de Bade d'etudier le projet de
regularisation en supposant que cette demande eüt encore öte

presentee. Ce refus eüt ete desirable, car on ne peut douter
qu'en entreprenant l'elaboration du projet, nous nous sommes

portes garants, jusqu'ä un certain point, du succös de la
regularisation, ce qui, en toute conscience, n'est pas possible.

Le probleme de la fixation de l'azote de l'air.
Comme complöment ä l'etude que M. R. A. Jaques * a publiee

sur cette question dans nos numeros du 18 aoüt et du 1er

septernbre derniers, nous signalons la notice de M. P. Bunet,
« Quelques points du problöme de la fixation de l'azote vus

par un electricien », parue dans le numöro du 21 septernbre
de la Revue generale de l'electricite.

Aprös avoir analyse les donnees du problöme et etabli que
la fabrication d'un kilograuune d'ammoniaque pur absorbe
16 kWh en faisant tout electriqueme.nl (chauifage prealabie,
marche des compresseurs, fabrication de l'hydrogöne par ölec-

tcolyse de 1 eau, fabrication de l'azote par rectification de l'air
1 Voir aussi l'article publie par M. Jaques sous le titre «L'azote et l'e-

nergie electrique en Suisse », dans le numero d'oetobre denuer du Bulletin
de VAssociation suisse des Electriciens.
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